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Infos / numéros utiles

État civil

î Quand venir en mairie ?
• �Mairie principale 

100 rue Louis-Savoie 
BP 40083 – 95123 Ermont Cedex 
01 30 72 38 38 – Fax 01 34 15 29 92 
mairie@ville-ermont.fr / www.ermont.fr  

 @MairieErmont 
Lundi au mercredi : 8 h 45-12 h / 13 h 30-17 h 45 
Jeudi : 8 h 45-12 h 
Vendredi : 8 h 45-12 h / 13 h 30-16 h 45 
Samedi : 8 h 45-12 h pour l’État civil uniquement 
Nouveau : rejoignez la mairie sur  

î �Services municipaux
• Action Éducative – 01 30 72 38 32
• Centre socio-culturel des Chênes – 01 34 14 32 65
• Centre socio-culturel François-Rude – 01 34 44 24 60
• Communication & Archives – 01 30 72 38 27
• Conservatoire – 01 34 15 51 14
• Développement Durable – 01 30 72 38 52
• État civil / Élections / Cimetière – 01 30 72 38 38
• Événementiel – 01 30 72 31 76
• �Ferme pédagogique – 01 34 15 21 35 

Horaires d’été : 9 h-12 h / 14 h-18 h (lun. > vend.)
• Jeunesse – 01 34 44 10 30
• Logement – 01 30 72 37 13 / 38 30
• Maison communale des Solidarités (CCAS, 

prévention santé…) – 01 30 72 37 94 / 38 50
• Maison de quartier des Espérances – 01 34 15 75 07
• Petite Enfance – 01 34 44 12 30
• Politique de la Ville – 01 30 72 38 20
• �Service Culturel – 01 34 44 03 80 

Billetterie fermée (spectacles annulés/reportés)
• Services Techniques municipaux – 01 30 72 31 90
• Sports – 01 34 44 10 30
• Urbanisme – 01 30 72 38 63
• Vie de Quartier – 01 30 72 38 68

î �Établissements publics 
intercommunaux

• �Médiathèque André-Malraux - 01 34 44 19 99 
9 rue de la République. 
Horaires : mardi 14 h-18 h ; mercredi 10 h-18 h 30 ;  
jeudi 14 h-18 h 30 ; vendredi 15 h-18 h ;  
https://mediatheques.valparisis.fr 
Horaires modifiés / animations annulées.

• �Bibliothèque annexe André-Malraux – 
01 30 72 30 10 - 9 bis, allée Jean-de-Florette 
Horaires : mercredi et samedi 10 h-13 h et 
14 h-18 h ; vendredi 10 h-12 h.

• �Espace emploi d’Ermont – 01 34 44 82 60 
6 rue de l’Arrivée (gare d’Ermont-Eaubonne) 
emploi.ermont@valparisis.fr

• �Communauté d’agglomération Val Parisis – 
01 30 26 39 41 

î �Autres lieux communaux
• Marché Saint-Flaive (rue Saint-Flaive Prolongée) 

Mercredi et samedi : 7 h 30-13 h 30
• �Bureau de poste Saint-Flaive 

Horaires : 9 h-12 h / 14 h-18 h (lundi, mardi, mercredi 
et vendredi), 10 h-12 h/14 h-18 h (jeudi) et 9 h-12 h 30 
(samedi).

• Ancien cimetière (route de Saint-Leu) et Nouveau 
cimetière (rue du Syndicat). Horaires d’été : 8 h-18 h

• �Épicerie sociale  
33 rue du Stand – 01 34 13 32 82  
epicerie-sociale@orange.fr

î Forces de l’ordre
• �Hôtel de Police 

201 rue Jean-Richepin – 01 30 72 66 66 
Dépôt de plainte 24 h/24.

• �Police municipale d’Ermont 
1 rue Saint-Flaive prolongée – 01 30 72 94 60* / 
06 19 40 52 37 
Lundi au vendredi : 8 h 30-12 h / 13 h 30-18 h  
(17 h le vendredi) 
*Renvoi automatique des appels après 18 h vers 
le poste de police municipale mutualisée.

î �Collecte des objets 
encombrants

Pour l’habitat collectif et les pavillons :  
mercredi 12 mai > le dépôt des objets encombrants 
se fait uniquement la veille avant 19 h. Merci de ne les 
déposer sur les trottoirs qu’aux jours et heures prévus. 
Plan et calendrier annuel du ramassage des objets 
encombrants sur www.ermont.fr

î �Syndicat Émeraude – 
Éco-site (déchetterie)

12 rue Marcel-Dassault – Parc d’activités  
des Colonnes - 95130 Le Plessis-Bouchard 
01 34 11 92 92 
Horaires d’été du 1er avril au 30 septembre :  
10 h-19 h (du lundi au dimanche) 
contact@syndicat-emeraude.com 
www.syndicat-emeraude.fr

Afin de respecter la vie privée de chacun, la publication de l’ensemble de ces évènements ne paraît dans cette rubrique qu’après autorisation des 
personnes concernées.

NAISSANCES*

 ❙ MARS 2021

01 : Ava JUILLARD CERTAIN
05 : Illy FERDJOUKH
06 : �Thessya BOKATOULA 

MONTSAKOU
06 : Odette PERSON
07 : Adam KADA EL FATRI
11 : Ilyana ABLA
15 : Yanis MONIN
17 : Lyan MARQUES MORAIS
19 : Häny OULED ELOUD

19 : Sofia MEFTAHI
20 : Andréa IMPERATO
21 : Lalla-Salma BELKHATTAB
23 : Yelena ABASSI
25 : Lino CITERNE YALAP
29 : Romy FAVRET VU
29 : Aliénor BOLUBASZ
29 : Fiorella SANCHEZ GUERRERO

 ❙ AVRIL 2021

02 : Ewen PEIFER
03 : Noah AIAD

05 : Marlow MICHAU PARMENTIER
06 : Mia AMON
06 : Ouways HOUICHER
11 : Alec TCHOBANIAN
13 : Ismaël JABRI
14 : Timéo CLAUZET

MARIAGES

 ❙ FÉVRIER 2021

10 : �Hamza EL MIQDAM  
et Safa ISSELMANE

 ❙ AVRIL 2021

24 : �Cédrick NJEM  
et Catherine MARICEL

DÉCÈS

 ❙ AVRIL 2021

11 : Mohamed BETTAR (75 ans)
13 : Jacques BERTHOD (95 ans)

* Les enfants nés à Ermont dont les 
parents résident dans une autre 
commune ne sont pas répertoriés.

“Allô Monsieur le Maire”
Tous les 2e mardi du mois, Monsieur le 
Maire tient des permanences téléphoniques 

afin d’échanger avec les Ermontois, dans une 
démarche de proximité et de dialogue.  
Pour le contacter : composez le 01 30 72 37 10  
(de 18 h à 19 h uniquement).
 �Appel gratuit / Prochaine date : mardi 11 mai

ENQUÊTE PUBLIQUE – 
MODIFICATION DU PLU
Une enquête publique sur la modification du Plan 
local d’urbanisme (îlot Dautry) est ouverte jusqu’au 
12 mai en mairie.
- �Dossier et registre à la Maison communale des 

Solidarités et en ligne (www.ermont.fr)
- �Permanences du commissaire-enquêteur : 5 mai 

(14 h 45-17 h 45) et 12 mai (9 h-12 h).

TESTS PCR
Dépistage Covid-19 
au complexe 
sportif Raoul-
Dautry.
 �Tests sans 

rendez-vous 
du lundi 
au vendredi 
(8 h-13 h).

IMPÔTS 2020 :  
N’OUBLIEZ PAS DE FAIRE VOTRE DÉCLARATION !
Malgré la mise en place du prélèvement à la source, il est toujours nécessaire de déclarer 
ses revenus pour actualiser son taux et/ou bénéficier de crédit d’impôts.
Dates limites : jeudi 20 mai 2021 (déclaration papier) / mardi 8 juin 2021 (déclaration en ligne)
En cas de difficultés, les services des finances publiques du Val d’Oise vous accueillent sur rendez-
vous.
 �Tél. : 0 809 401 401 (lundi au vendredi 8 h 30-19 h, appel non surtaxé) 

www.impots.gouv.fr (espace particulier et sécurisé).
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Tribunes du conseil municipal

LISTE “ERMONT RENOUVEAU” 

Messieurs de la majorité, un peu de respect !
Dans quelques semaines, nous allons « fêter » 
le premier anniversaire de l’installation du 
conseil municipal constitué de 35 membres, 
30 pour la majorité, 3 pour la liste « Ermont 
Citoyen, la Gauche Rassemblée » et 2 pour 
notre liste « Ermont Renouveau ». Même si ce 
scrutin a été marqué par une abstention record 
en raison de la pandémie, nous avons accepté 
le verdict des urnes.

Une fois le conseil installé, Monsieur le Maire 
nous a proposé une rencontre afin d’évoquer 
une méthode de travail et même une forme 
de collaboration. Tout en précisant ne pas être 
dans la majorité, nous nous étions engagés à 
nous placer dans une opposition non partisane 
mais constructive en restant pragmatiques. 
Nous avions donné l’assurance de ne pas nous 
lancer dans une forme de « guérilla ».

De ces promesses que reste-il ? À peine des 
mots ! Rapidement, au gré des premiers 
conseils, nous n’avons pu que constater le 
peu d’égard de la majorité vis-à-vis de son 
opposition. Au début, à peine policés, les 
conseils municipaux sont devenus le théâtre 
d’attaques de plus en plus virulentes princi-
palement dues au maire. Dès qu’une prise de 
position ou qu’un vote lui parait déplaisant, les 
accusations fusent. Le ton monte rapidement 
et particulièrement avec les 3 élus « Ermont 
Citoyens ». Nos positions étant moins parti-
sanes, nous sommes relativement épargnés.

Nous respectons cette majorité qui nous le 
rend peu. Lors des votes, nous motivons nos 
positions, et régulièrement, à ce titre, nous 
sommes fustigés. De plus, les activistes de 
la majorité, y compris le Maire en personne, 
font souvent l’amalgame et lancent des at-
taques sur les réseaux sociaux en représailles 
sans distinction. Si la réponse n’est pas à leur 
goût, la censure est rapide et efficace. Mieux, 
les attaques sont portées dans la tribune qui 
leur est attribuée, où ils mettent en doute nos 
compétences.

Nous faisons fi de ces attaques, nous reven-
diquons une opposition apaisée, constructive 
et non idéologique. Nous avons été élus, sur 
la base d’un projet, et même si nous avons 
échoué lors de ce scrutin, nous devons à nos 
électeurs de rester combatifs pour honorer 
leur confiance. Nous serons à vos côtés pour 
le bien de l’ensemble des concitoyens, mais 
vous pouvez attendre de notre part que nous 
restions vigilants et prêts à lancer le combat si 
des projets allaient à l’encontre de l’intérêt de 
tous les Ermontois.

https://www.ermontrenouveau.fr/

Didier JOBERT - Valérie BARIL

LISTE “ERMONT CITOYENS,  
LA GAUCHE RASSEMBLÉE”

Une pétition ça se justifie…

Le 12 mars dernier, l’édile ermontois a sou-
mis au vote du conseil municipal une motion 
émanant de maires du parti « Libres » et du 
parti « Les Républicains », avec la complici-
té de Jean-Christophe Poulet, maire de Bes-
sancourt. Cette motion porte sur les coupes 
d’arbres de la forêt de Montmorency, atteints 
par la maladie de l’encre.

Il n’existe aucun traitement à cette maladie. 
La seule solution consiste à abattre les arbres 
contaminés. Nous, élus d’Ermont Citoyens, 
avons voté contre cette motion, car elle n’est 
qu’une manœuvre politicienne éhontée d’élus 
de la droite locale dans la perspective des 
scrutins départemental et régional.

Intéressées, pas crédibles, ou bien destinées 
à allumer un contre-feu : les pétitions ne sont 
pas toutes bonnes à signer aveuglément, sur-
tout quand on veut embarquer derrière soi une 
commune, à travers une motion municipale.

Car l’instigateur de la pétition doit être :

• Crédible : s’il est élu, ses actes doivent être 
irréprochables, du moins sur le sujet de ladite 
pétition. Par exemple, il ne doit pas jouer de la 
tronçonneuse dans sa ville ou sa communauté 
d’agglomération si le sujet est vraiment la sau-
vegarde des arbres,

• En outre, compétent : on ne peut pas de-
mander à un professionnel de changer sa 
méthode sans avoir de réelles connaissances 
du sujet. Il est condamnable de faire croire 
qu’une solution est possible en se basant sur 
des coupes d’une autre forêt et d’une toute 
autre nature : la coupe claire régénérative 
n’est pas similaire à l’abattage d’arbres conta-
minés. Les chênes sont à Fontainebleau, les 
châtaigniers sont dans le Val d’Oise.

Il ne faut pas non plus simplifier le problème : 
“les gens de l’ONF ne savent pas ce qu’ils 
font, alors que nous, élus du peuple, savons 
gérer les forêts ! Pas nos arbres à nous, mais 
les forêts domaniales, et mieux que les profes-
sionnels et experts du domaine, ça va de soi !”

La maladie de l’encre a des causes réelles, 
elle est une conséquence des désordres cli-
matiques dont nous subissons de plus en plus 
les effets négatifs. Les châtaigniers sont peut-
être tous déjà perdus, ils doivent nous alerter 
sur le fait que nous détruisons indirectement 
notre cadre de vie, par des petits choix dont 
nous sommes tous responsables.

https://ermont-citoyen.org/ 

Carole CAUZARD - Karine LACOUTURE 
- Jean-François HEUSSER

LISTE “ENSEMBLE, 
RENFORÇONS NOS LIENS”

On n’a pas toujours besoin  
d’un plus petit que soi

Pardon Monsieur Jean de la Fontaine de 
prendre le contre-pied de votre fable “Le lion 
et le rat” mais ce microscopique virus pourrit 
la vie du monde entier !

En partenariat avec l’hôpital d’Eaubonne, nous 
avons mis en place l’opération “Aller vers” 
pour faciliter la vaccination des Ermontois en 
perte d’autonomie. Nous déplorons que cette 
opération soit temporairement arrêtée mais 
notre centre de vaccination est toujours opéra-
tionnel et nous sommes satisfaits de participer 
à l’effort collectif qui devrait nous permettre 
de “revivre normalement”. Nos agents sont 
toujours à votre écoute au 01 30 72 37 94.

La Maison communale des Solidarités rem-
porte un franc succès. Elle a déjà accueilli plus 
de 330 visiteurs. Comme nous vous l’avions 
promis, les offres de service s’étendent : l’écri-
vain public vient chaque mercredi vous aider 
à rédiger vos courriers ou dossiers administra-
tifs et vous apporte, au fil de vos échanges, 
explications et conseils. S’ajoutent les per-
manences tenues par la CRAMIF ou celles 
de l’avocat qui renforce le partenariat avec la 
Maison de la Justice et du Droit.

Le Conseil des Seniors est à l’arrêt depuis le 
début de cette crise sanitaire au grand dam 
de ses membres comme des nombreux parti-
cipants aux animations : thé dansant, sorties, 
ateliers d’écriture, ateliers mémoires, yoga du 
rire, équilibre en mouvement et autres activi-
tés stimulantes. Nous avons adressé un ques-
tionnaire à nos seniors afin de faire renaître 
cette instance sous une forme innovante et 
participative pour remporter une adhésion 
élargie de tous les retraités même les plus 
jeunes.

Sans jamais être certains de les concrétiser, 
agents et élus de la majorité continuent de 
préparer les événements. Nous nous éton-
nons que certains déplorent honteusement 
le manque de concertation ou d’activités par-
ticipatives alors que nous organisons notre  
5e Labo des idées, nous lançons un sondage 
sur le coworking, nous révisons le PLU en 
étant à l’écoute de vos remarques, nous parta-
geons des marches solidaires conviviales pour 
vous rencontrer, nous innovons avec notre 
“Handi’Tour” ! Nous sommes résolument op-
timistes et proches des Ermontois mais nous 
nous plions aux décisions gouvernementales 
et reportons les activités si un quelconque 
risque sanitaire est pressenti.

Heureusement, le mois de mai arrive avec son 
brin de muguet porte-bonheur !

Le groupe de la majorité municipale
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La 

des Cultures 
solidaires 

Samedi 5 juin •11h-19H
entrÉe libre et gratuite

Concerts des élèves du Conservatoire ET ALSH • spectacleS •
Exposition À la ferme pÉdagogique (AVEC LE Ciné-Photo Club) • 
Ateliers créatifs AVEC LA MAISON DE QUARTIER DES ESPÉRANCES 

ET LES CSC • déambulation...
   

^

parking de la 
ferme pÉdagogique

• 47, route de Franconville •

  

 

www.ermont.fr

@MairieErmont

Sous réserve des conditions sanitaires


